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2o. yuridirfio'i d'appiL—T Ar\t sous le rapport du droit que houh

le rapport du fïi't.— Contestations dans le?(|U?llc» lo gouverncmont des

Etiits-L'nis cht partie; Contestations entre doux ou })îu.-^ic•urs Etats
,

Contestations filtre un Etat et lus citoyens d'un autre Etat , Contesta-

tions entre citoyens d'Etats différents; Centesfation entre .les citoyens

du inêino Etat réclamant des concessions faites par d( s Etats (iiffércnts;

Contestation entre un Etat ou les citoyens de cet Etat, et des Etats,

citoyens ou sujets «5tran,<iers : Contestation entre un Etat (1(> l'Union et

un 4*]tat ('traiiLii-'r.

V'oilà. la Juridiction fédérale; voila la « ompétenee de la cour

Suprême des Eta'.s l'uis.

L'organisation judiciaire ctablie dans 1»\< l'Jtats particuliers varie

suivant chaque Etat. Chacun deux possède une cour Suprcnic ou

cour d'Appel juLTcant 0!) dernii-r res;Tt dans tous les cas (|ui ne «ont

pas susceptibles d'Appel à la cour Suprême de l'Union,—cas indiqués

dans la constitution.

Il y a donc aux Etats-Uni.> deux pouvoiis judiciaires distincts ;

celui de l'Uniou et celui de cliicun des Etats particuliers. Ln consti-

tution s'est appli([uée à définir la Juridiction du pouvoir judiciaire de

l'Union ; niai- eu niènie temps elle a conipris que ces deux pouvoirs

co-existeraient .sans se conlbndre, et sans qu'il fut possible de dire oii

l'un devrait s'arrêter, où l'autre devrait coniniencer, la prévoyance la

plus expérimentée ne pouvant definer tous les cas éventuels de culli-

.sious. Pour mettre tin aux conflits, la constitution a donné à la cour

Suprême fédérale le droit de décider toutes les questions de eouipé

tence. (Story. p. Ao?,.^

Ce .système ibnctiounc bien aux Etats-Unis parcequ'il est l'ex-

pre.ssion du bous sens et de la justice. Tîespcct .'lUX droits des Etats

aux iiistitution.-» locales, xci que voyons-nous 'f Un pouvoir central ijui

ambitionne chaque jour d'aiirandir le domaine de sa juridiction, une

cour Suprême qui ne se contente pas de stiituer en matières fédérales,

mais qui «?e fait l'interprète des lois proviuciales ; bien plus (jui est le

c^:uroune. ; at de l'organisation judiciaire de la Pui.ssanee et de cha-

cub'^ des provinces de la confédération. Et puis resj.rit du tribunal

est là, ses tendances .«ont '-onnues: cela s'appelle l'ab'^orbtion, ^q,

pourrais citer deux ou trois cas récents .jui décrèteut ouvertement

l'anéantis-scment des franchi.se.e proviuciales. Qui trompe-ton ici ?

Avons-nous uue eoufé-dération canadienne ? N'est-ce jias plutôt l'union

législative déi;uisée 'i

Bien avcusles sont ceux qui ne veulent pas voir!


